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PORTRAIT 

DÉVELOPPER LA RECHERCHE 
À MAYOTTE

Yazid Souf, originaire de Sada, est le nouveau 
directeur de recherche du Pôle d’Innovation 
Intégré de Mayotte (PI²M). Docteur en chimie, 
il a étudié à Lyon et Clermont-Ferrand. Pas-
sionné par le lien entre nature, chimie et santé, 
il ambitionne de développer la recherche à 
Mayotte et de valoriser les ressources locales, 
notamment marines, à l’échelle nationale et 
internationale.

C hemise en lin beige large, pantalon à 
pinces. Montre connectée au poignet. 
Lunettes rondes. Visage rond et barbe 

sous le menton. Yazid Souf est le nouveau direc-
teur de recherche du Pôle d’Innovation Intégré 
de Mayotte (PI²M). Né en 1998 à Sada, Yazid a 
effectué sa scolarité jusqu’en classe de première à 
Mayotte. Se décrivant lui-même comme un élève 
assidu : "J’avais de bonnes notes, notamment 
dans les matières scientifiques, alors au début 
je m’imaginais médecin. "
Après le bac, il s’oriente vers une licence d’ingé-
nierie et physique-chimie à Lyon. " J’ai notam-
ment eu un parcours complet en chimie, mais ce 
qui m’intéresse le plus c’est de lier la chimie à 
la santé ", déclare-t-il.

Le Sadois poursuit ses études en master des 
sciences du médicament à Lyon puis à Clermont-
Ferrand. Au cours de ses études, deux femmes 
vont l’inspirer vers une poursuite en doctorat. 
La première est sa mère, agente de douane : 
"Elle me disait souvent : je veux un docteur à la 
maison", dit-il en souriant. C’est une exigence 
qu’elle appliquera à chaque membre de sa fratrie. 
La deuxième femme à l’avoir inspiré est Faoulia 
Mohamadi, chercheuse en chimie de substances 
naturelles. En 2018, lors d’un reportage diffusé 
sur la Mayotte la 1ère, il tombe dessus : c’est 
le déclic : " C’est quelque chose que j’aimerais 
faire. "
Au cours de ses formations, il se souvient avoir 
été soutenu financièrement par le Département 
de Mayotte : " Ça me fait bizarre aujourd’hui… 
je me souviens que chaque année, je faisais ma 
demande auprès du DPSE (après-bac). "
Parallèlement à son doctorat dans lequel il se 
spécialise : "Je faisais ma thèse en chimie dans 
ce laboratoire pendant 3 ans. Je faisais des 
recherches sur des venins de cônes marins. J’ai 

compris que la plupart des médicaments vendus 
aujourd’hui s’inspirent de la nature. "
Fier de son parcours il soutient sa thèse le 29 avril 
2025. Avant d’être embauché par le PI2M en tant 
que directeur des recherches. "Aujourd’hui, je 

reviens à Mayotte pour montrer au département 
que j’ai réussi, pour faire avancer Mayotte sur 
le plan national et international" explique-t-il 
déterminé. 

Nadhuir Mohamady

Yazid Souf, originaire de Sada, est docteur en chimie et directeur de recherche au PI²M, où il œuvre à développer 
la recherche scientifique à Mayotte en valorisant les ressources naturelles du lagon.

PRÉCISION DE EDM
Électricité de Mayotte (EDM) réfute les accu-
sations relayées dans un courrier adressé au 
procureur de la République par des membres 
du syndicat CGT-Ma. 
 

"À la suite de la publication vendredi 18 
juillet d’un article relayant un courrier 
adressé au Procureur de la République par 

des membres du syndicat CGT-Ma, la direction 
d’Électricité de Mayotte (EDM) tient à apporter 
les précisions suivantes : 
Contrairement à ce qui est affirmé, moins de 

10 % des salariés d’’EDM sont actuellement 
en grève. Il est donc inexact de parler d’une 
“majorité des agents en grève”. Le mouvement 
en cours est exclusivement porté par le syndicat 
CGT-Ma, seul syndicat engagé dans ce conflit 
social.

Par ailleurs, le courrier adressé au Procureur de la 
République l’a été par des élus CGT-Ma du CSE, 
et ne reflète en aucun cas une alerte collective 
ou représentative de l’ensemble des salariés.
La Direction condamne fermement les accusa-

tions mensongères et infondées relayées dans 
ce courrier. Elle considère ces propos comme 
relevant de la dénonciation calomnieuse et 
s’apprête à porter plainte à ce titre contre les 
élus concernés.

EDM réaffirme son attachement à un dialogue 
social constructif, fondé sur le respect des règles 
et des responsabilités de chacun. Elle tient à 
saluer l’engagement des équipes mobilisées qui 
permettent, chaque jour, d’assurer la continuité 
du service public de l’électricité à Mayotte.


